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Depuis le 1er janvier 2017, la Communauté de l’Auxerrois est compétente en 
matière de « Plan Local d’Urbanisme (PLU), de document d’urbanisme en tenant 
lieu et de carte communale ».  
 
Le conseil municipal de Monéteau a approuvé le PLU de Monéteau par 
délibération du 10 octobre 2011. 
Une première modification simplifiée a été approuvée le 10 juin 2013 par 
délibération en conseil Municipal de Monéteau. 
Il a ensuite été mis en compatibilité par délibération du conseil municipal le 4 
juillet 2016 et mis à jour par arrêté du Maire de Monéteau en date du 28 
novembre 2016. 
Le PLU de Monéteau a ensuite fait l’objet d’une modification simplifiée 
approuvée en conseil municipal le 13 février 2017 et mis à jour par arrêté du 
Président de la Communauté de l’Auxerrois le 25 août 2017. 
Il a ensuite fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée par délibération 
en conseil communautaire de l’Auxerrois le 5 avril 2018. 
Le PLU a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée par délibération du 
conseil communautaire de l’Auxerrois du 16 décembre 2019. 
 
Enfin, par arrêté n° 2024-DSAT-059 du 10 juillet 2024, le Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a prescrit la modification 
simplifiée du PLU de Monéteau dont les modalités de mise à disposition du 
public ont été fixées par délibération n° 2024-194 du Conseil Communautaire de 
l’Auxerrois le 03 octobre 2024. 
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LA PROCEDURE 
 
La modification simplifiée : 
 

La procédure de modification simplifiée définie aux articles L153-45 à 48 du 
code de l’urbanisme permet d’adapter ou de rectifier un Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) lorsque les évolutions qu’elle entraine sont de faibles portées. 
 

Cette procédure permet de modifier un PLU si celle-ci ne modifie pas le Projet 
d’Aménagement et de Développement Durable (PADD), ne diminue pas des 
espaces boisés classés, des zones agricoles ou naturelles. Si elle ne réduit pas 
une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, 
du paysage et des milieux naturels, si elle n’entraine pas une évolution de nature 
comporter de graves risques de nuisances.  
La modification simplifier ne pourra par ailleurs réduire la surface d’une zone U 
ou AU, ni diminuer les possibilités de construire, ni les majorer de plus de 20 %. 
 

L’objet de la présente modification simplifiée consiste à adapter le règlement 
d’urbanisme afin : 

- de prendre en compte la jurisprudence en matière de définition sur les 
extensions, 

- de clarifier le règlement sur les occupations et utilisation du sol 
soumises à conditions particulières en zone A, 

- d’adapter le règlement graphique de la zone UE et de son secteur UEc, 
ouvrant les possibilité de projets dans la zone d’activités de Macherin, 

- de compléter les annexes et servitudes d’utilité publique du PLU de 
Monéteau.  

 

La procédure de modification simplifiée apparait donc pertinente au regard 
du code l’urbanisme. 
 
 
La mise à disposition du public : 
 

Conformément à l’article L.153-40 du Code de l’urbanisme, avant la mise à 
disposition du public, le Président de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois a notifié le projet de modification aux personnes publiques associées 
mentionnées aux articles L.132-7 et L.132-9. Le projet est également notifié au 
Maire dont la commune est concernée par la modification simplifiée. 
 

Conformément à l’article L.153-47, la délibération du conseil communautaire de 
l’Auxerrois n° 2024-194 du 03 octobre 2024 a précisé les modalités de mise à 
disposition du public du projet de modification simplifiée. 
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Le projet de modification simplifiée ainsi que les observations des personnes 
publiques associées ont ainsi été mis à disposition du public du 
09 décembre 2024 au 17 janvier 2025, permettant au public de formuler ses 
observations. 
 

Les mesures de publicité : 
 

Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, l’arrêté et la 
délibération précitées ont fait l’objet d’un affichage réglementaire sur les 
panneaux d’affichage administratif, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Monéteau. 
 

L’avis de mise à disposition du public à fait l’objet d’un affichage réglementaire 
sur les panneaux d’affichage administratif au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Monéteau : 

- Mairie de Monéteau, 
- Mairie de Sougères 
- rue de la Mouille (angle rue du Saule), 
- avenue de l’île de France 
- rue Fernand Py (angle rue de Sommeville), 
- rue des Hardies (Sougères), 
- Les Archies, 
- rue des Iles (angle rue des Dumonts), 
- rue de Sommeville (angle rue de la Liberté) 

 

L’affiche a également été publié sur le site internet de la commune et le Panneau 
Pocket de la ville. 
 
Conformément à l’article R 153-21 du code de l’urbanisme, une publication a été 
faite dans l’Yonne Républicaine le 29 novembre 2024, seul organe de presse 
régional papier du territoire, informant de la délibération et des modalités de 
mise à disposition du public. 
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LES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIÉES (PPA) 
 
Par courrier postal en date du 09 septembre 2024, l’ensemble des personnes 
publiques associées ainsi que les communes riveraines de Monéteau ont été 
invitées à émettre des observations sur le projet de modification simplifiée du 
PLU de Monéteau. Ce courrier a également été transmis, par voie électronique, 
pour les PPA ayant une adresse électronique renseignée. 
 
Avis des Personnes Publiques Associée : 
 
Suite à sa demande d’avis, la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois a 
reçu sept avis de PPA. 
 
Avis ne nécessitant pas de réponse : 
 

- Avis de la commune d’Appoigny : la commune a émis un avis favorable. 
- L’Office National des Forêt a indiqué par courrier en date du 12 

septembre 2024 qu’elle souhaitait être associé à la démarche de 
modification du PLU de Monéteau. Après échange avec les services de 
l’ONF, aucun autre avis n’a été transmis à la communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois. 

- Le Syndicat Départemental d’Énergies de l’Yonne a indiqué par 
courrier en date du 19 septembre 2024 qu’il n’avait pas d’observations à 
formuler sur le projet de modification simplifiée du PLU de Monéteau. 

- Le Service Départemental d’Incendie et de Secours a rappelé par 
courrier en date nu 31 octobre 2024 les prescriptions permettant de 
favoriser l’intervention des services d’incendie et de secours. Aucune 
des modifications prévues dans le cadre de cette procédure n’est de 
nature à remettre en cause ces éléments. 

- Les services de Réseau de Transport d’Électricité ont indiqué par 
courrier en date du 06 septembre 2024 n’avoir aucune observation à 
formuler. 

 
 
Avis ayant fait l’objet d’une réponse dans le cadre de la consultation des PPA : 
 

- La Direction Départementale des Territoire a indiquée par courrier en 
date du 08 novembre 2024 : 

o Des observations concernant l’intégration d’une définition du 
terme « extensions » 
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o Une observation sur la désignation en zone A de bâtiments 
pouvant faire l’objet d’un changement de destination. Cette 
remarque n’appelle pas de modification du projet de 
modification simplifiée. 

o Une observation sur les compléments apportés aux annexes du 
PLU. Cette remarque n’appelle pas de modification du projet de 
modification simplifiée. 

o Un rappel d’éléments attendus par le contrôle de légalité au titre 
de précédentes procédures. 

 
Comme indiqué dans les réponses apportées aux PPA la communauté 
d’agglomération va compléter le dossier sur certains des points évoqués :  
 
Concernant la notion d’extension 
 Un complément sera apporté au titre de l’article 4 des dispositions 

générales : « Rappels et définitions locales particulière » 
 Un complément à la définition de l’extension sera apportée afin de préciser 

la notion d’« extension limité » 
 Après étude approfondi du règlement existant, compte tenu : 
          - des caractéristiques des zones et secteurs concernés et des limitations de 

construction s’exerçant déjà dans ces zones et secteurs, 
         - de l’objectif de rationalisation et de densification des espaces déjà bâtis, 
         - de l’élaboration en cours du PLUiHM, 
Il n’apparait pas nécessaire d’ajouter une limitation supplémentaire s’exerçant 
sur les constructions ou les extensions. 
 
Concernant le rappel des remarques du contrôle de légalité formulé après 
approbation de la procédure précédente approuvé en 2019 
 Après vérification des éléments, il semble que ces remarques aient déjà été 

pris en compte. Les documents disponibles semblent correspondre aux 
attendus formulés. 

 
 

- L’Agence Régionale de Santé a indiqué émettre un avis favorable sous 
réserve de la prise en compte des remarques indiquées : 

o La limitation des extensions de bâtiment en termes de surface 
o Le respect des prescriptions des DUP 

 
Comme indiqué dans les réponses au PPA (réponses apportées à l’ARS et à la 
DDT) joint au dossier mis à disposition du public :  
 Après étude approfondi du règlement existant, compte tenu : 
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          - des caractéristiques des zones et secteurs concernés et des limitations de 
construction s’exerçant déjà dans ces zones et secteurs, 

         - de l’objectif de rationalisation et de densification des espaces déjà bâtis, 
         - de l’élaboration en cours du PLUiHM, 
Il n’apparait pas nécessaire d’ajouter une limitation supplémentaire s’exerçant 
sur les constructions ou les extensions. 
 Les DUP formant servitude d’utilité publique ne sont pas remise en cause 

et doivent s’appliquer 
 
 
Par ailleurs le dossier a également été transmis pour avis à la Mission Régionale 
d’Autorité Environnementale (MRAe) de Bourgogne-Franche-Comté le 05 
septembre 2024, avis réputé tacite au 5 novembre 2024. 
Enfin, le dossier a été présenté en Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricole, et Forestiers (CDPENAF) le 27 
novembre 2024 qui a donné un avis favorable à l’unanimité. 
 
Ces avis sont joints en annexe du présent document 
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LA MISE A DISPOSITION DU PUBLIC 
 
Les modalités de mise à disposition du public : 
 
Dans le cadre de la procédure de modification simplifiée et afin de permettre au 
plus grand nombre de personne de prendre connaissance et de s’exprimer sur 
l’objet de ce projet, la délibération n° 2024-194 du 03 octobre 2024, le conseil 
communautaire de l’Auxerrois a fixé les modalités de mise à disposition 
suivantes : 

- La mise à disposition pendant une durée d’un mois du dossier de 
modification simplifiée et d’un registre de consultation permettant de 
recueillir les observations du public, au siège de la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la mairie de Monéteau, 

- La publication d’un avis dans un journal du département, précisant 
l’objet de la procédure et mentionnant les lieu, heures où le public 
pourra venir consulter le dossier et formuler ses observations ; au moins 
8 jours avant le début de la mise à disposition du public 

 
L’avis de mise à disposition du public à par ailleurs fait l’objet d’un affichage au 
siège de la Communauté d’Agglomération, à la mairie de Monéteau et sur 8 
panneaux dans les différents quartier et hameaux de la ville : 

 Mairie de Sougères (parking et accueil) ; 
 Rue de la Mouille (angle rue du Saule) ; 
 Avenue de l’Île de France ; 
 Rue fernand Py (angle rue de Sommeville) ; 
 Rue des Hardies – Sougères ; 
 Les Archies ; 
 Rue des Isles (angle rue des Dumonts) ; 
 Rue de Sommeville (angle rue de la Liberté). 

 
Le dossier a été mis à disposition du public du 09 décembre au 17 janvier 2025 : 

- à la Mairie de Monéteau, place de la Mairie, aux jours et heures 
d’ouverture au public de la mairie (du lundi au vendredi de 9h00 à 
18h00), 

- au siège de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois, à la 
direction de la stratégie et de l’aménagement du territoire, 2bis, place 
du Maréchal Leclerc à Auxerre aux jours et heures d’ouverture au public 
(les lundis de 13h30 à 17h, les mardis, mercredis et vendredis, de 9h à 
12h30), 
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- sur le site de la Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois sur les 
pages consacrées aux documents d’urbanisme. 

 
Deux registre papier ont été mis à disposition du public, l’un au siège de la 
Communauté d’Agglomération et l’autre à la Mairie de Monéteau.  
 
Aucun registre électronique n’a été mis à disposition. 
 
L’avis de mise à disposition du public : 
 
L’annonce de la procédure de modification simplifiée et la mise à disposition du 
public du dossier a réalisé : 

- par l’affichage d’un avis de mise à disposition du public au format A3 sur 
papier jaune réalisé au siège de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois, sur les panneaux administratifs de la Mairie de Monéteau et 
sur divers panneaux dans les rues de la Commune. 

- Par la publication dans l’Yonne Républicaine du 29 novembre 2024 
d’une annonce légale informant de la procédure et des modalités de 
mise à disposition du public. 

 
Le dossier de présentation de la modification simplifiée : 
 
Le dossier de présentation au public mis à disposition à la Communauté 
d’Agglomération de l’Auxerrois et à la Mairie de Monéteau comprenait : 

- l’arrêté n° 2024-DSATM-059 du 10 juillet 2024, du Président de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois prescrivant la 
modification simplifiée du PLU de Monéteau ; 

- la délibération n° 2024-194 du Conseil Communautaire de l’Auxerrois du 
03 octobre 2024 approuvant les modalités de mise à disposition du 
public du projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de la commune de Monéteau ; 

- l’exposé des motifs de la modification simplifiée et les pièces ajoutées 
ou modifiées ; 

- les avis des personnes publiques associées et les réponses de la 
collectivité à ces avis ; 

- un registre des observations du public. 
 

  



 
 
 
 
 
 

Page 11 sur 42 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

LES OBSERVATIONS DU PUBLIC 
 
Une seule observation a été déposée sur ce dossier, mairie de Monéteau. Aucune 
observation n’a été déposée au siège de la Communauté d’Agglomération de 
l’Auxerrois. 
 

Observation de Madame FERRAND NOIROT : 
 

 

Réponse apportée par la collectivité : 
 
La fixation des tarifs d’accès à l’Yonne n’est pas du ressort du PLU. 
 
Le plan de Sauvegarde de la commune de Monéteau (disponible sur le site 
internet de la commune) indique, pour le barrage de Pannecière un délai 
compris entre 13h30 et 14h00 entre la rupture du barrage et le passage de l’onde 
de submersion sur la commune de Monéteau. 
Ce même document indique les moyens d’alerte suivant : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Ces remarques n’appellent pas de modification du projet arrêté. 
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CONCLUSION 
 
Au regard de ce bilan, il apparait que les modalités de mise à disposition du 
public telles qu’inscrite dans a délibération n° 2024-194 du 03 octobre 2024, du 
conseil communautaire de l’Auxerrois ont bien été mises en œuvre. 
 
Les remarques des Personnes Publiques associées ont été pris en compte. Les 
modifications apportées au projet présenté ne sont pas de nature à remettre en 
cause la procédure. 
 
La mise à disposition du public a permis aux personnes intéressées de consulter 
le projet et de formuler des remarques. Une seule remarque a été déposé par le 
public qui n’appelle pas de modification du projet arrêté. 
 
Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Communautaire 
de l’Auxerrois en date du 20 février 2024. 
 
Il sera ensuite laissé à disposition du public sur le site internet de la 
Communauté d’Agglomération de l’Auxerrois. 
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ANNEXES 
 
Publicité : 
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Avis des personnes publiques associées : 
 

Avis de la Mairie d’Appoigny 
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Avis de l’Agence Régionale de Santé : 
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Avis de la Direction Départementale des Territoires : 
 

 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 18 sur 42 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 

 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 19 sur 42 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 20 sur 42 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

Avis de l’Office National des Forêts : 
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Avis de Réseau de Transport d’Électricité : 
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Avis du service de Gestion du Réseau de Transport de gaz : 
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Avis du Syndicat Départemental d’Énergie de l’Yonne : 
 

 
 
 
 



 
 
 
 
 
 

Page 34 sur 42 

6bis, place du Maréchal Leclerc
BP 58 
89010 AUXERRE Cedex 
Tél : 
Fax : 03 86 72 20 65 
www.agglo-auxerrois.fr 

Avis du Syndicat Départemental d’Énergie de l’Yonne : 
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